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D’après l’intervention Dr THEVENOT (MSA Alpes du Nord) – Mars 2019 
 

EN CAS DE REACTION SIMPLE 
 

➢ Identifier l’insecte, 

➢ Si abeille : retirer le dard avec l’ongle, ou le bord tranchant d’un couteau 

➢ Oter les bagues si la piqure se situe la main, 

➢ Si possible, rapprocher la piqure d’une source de chaleur (enfumoir, cigarette, eau 

bouillante) puis source de froid (glaçon), 

➢ Désinfecter avec de l’eau et du savon, puis de l’antiseptique, 

➢ Vérifier que la personne soit vaccinée contre le tétanos, 

➢ En cas de piqure dans la bouche : donner un glaçon à sucer et appeler le 15 (téléphone 

ou sur l’appli My15*) ou le 112. 

 

 

EN CAS DE REACTION FORTE, souvent liée à des piqures multiples  
 

➢ Retirer les dards, 

➢ S’il n’y a pas de gêne pour avaler, donner à la victime un antihistaminique ainsi qu’un 

corticoïde, 

➢ Appeler le 15 (téléphone ou sur l’appli My15*) ou le 112 pour un transport à l’hôpital, 

➢ Allonger la victime et la surveiller jusqu’à la venue des secours. 

 

 

EN CAS D’ALLERGIE, DE CHOC  

 
➢ Retirer le dard, allonger la victime et lui surélever les jambes,  

➢ Appeler le 15 (téléphone ou sur l’appli My15*) ou le 112,  

➢ Si la personne est connue comme allergique : faire une injection d’adrénaline selon le 

protocole établi en amont, 

➢ Si la personne n’est pas connue comme allergique mais que vous êtes en possession 

d’adrénaline, demander l’autorisation au médecin des urgences de faire une injection 

selon le protocole annoncé. S’il vous donne l’autorisation, votre responsabilité ne 

saurait être engagée en cas de complications liées à cette injection. 

 

*Voir la fiche « Se géolocaliser en cas de problème médical : application My15 » rédigée par 
l’ADA AURA 
 
 
 
 
 
 
 


